
BREVET DE TECHNICIEN
SUPÉRIEUR AGRICOLE
TECHNICO-COMMERCIAL
OPTION UNIVERS DU JARDIN ET
ANIMAUX DE COMPAGNIE (BTSA TC UJAC)

EN FORMATION PAR APPRENTISSAGE
Période de septembre à juin



ACCÉDER À
LA FORMATION

Durée 1 365H de formation en centre sur 2 ans. Le temps en entreprise et le 
temps en centre de formation sont complémentaires

Public Jeunes de 16 à 29 ans révolus

Conditions
d’admission
Prérequis

• Etre titulaire du Baccalauréat général, Bac Techno STAV ou STMG, 
Bac Pro CGEA ou Bac Pro Commerce

• Avoir signé un contrat d’apprentissage avec une entreprise relevant 
des secteurs concernés par la formation

Rémunération Pourcentage du SMIC en fonction de l’âge et de l’année 
d’apprentissage. 

Repas
Hébergement
Accessibilité

Possibilité de restauration et d’hébergement
Le centre intègre la démarche H+
Nous contacter 

OBJECTIFS DE LA 
FORMATION
• Acquérir ou conforter les capacités 

professionnelles spécifiques au 
Brevet de Technicien Supérieur de : 
• La mise en oeuvre de la politique 

mercatique et commerciale de 
l’entreprise

• Le développement de la relation 
commerciale

• La mise en oeuvre de la 
logistique commerciale

• Le management de l’animation 
de l’équipe commerciale

Cours théoriques & travaux pratiquesLe BTSA TC Option UJAC :
• Diplôme de niveau 5
• Métiers visés : Technico-commercial 

itinérant (BtoB), représentant 
commercial itinérant (BtoB), 
responsable de rayon en magasin 
(BtoC), chef d’entreprise en 
circuit court (micro entreprise de 
maraîchage qui transforme ses 
produits). 

• Poursuite d’étude : 
• Licence professionnelle
• Ecole supérieure de commerce
• Certificat de spécialisation

MODALITÉS
PÉDAGOGIQUES

• Un atelier de transformation de 
produits de végétaux

• Exploitation horticole avec un local 
vente

• Exploitation agricole 
• Salles informatiques
• Un CdR (Centre de Ressources) et 

un CDI (Centre de Documentations 
et d’Informations)

PLATEAUX
TECHNIQUES

Le conseil Régional Auvergne Rhône Alpes participe financièrement 
aux investissements matériels à destination de cette formation.

• Entreprises supports 
d’apprentissage :

• Les jardineries, les animaleries, les 
libres-services agricoles (LISA) et 
les producteurs détaillants. 

• Les grandes surfaces alimentaires 
(GSA), disposant d’espaces de 
vente permanents ou occasionnels

• Les grandes surfaces de bricolage 
(GSB), commercialisant de 
nombreux produits et accessoires 
liés aux activités de jardinage



CONTENU DE
FORMATION

LE CENTRE 

Situé à proximité de Clermont-Ferrand le 
CFPPA de Marmilhat, regroupe depuis 2019 
la formation professionnelle continue et la 
formation par apprentissage.
Il prépare aux différents métiers de la filière 
agroalimentaire, paysage, agricole, fleuriste, 
plantes aromatiques et médicinales, 
commerce et animalier.
Il est également possible de se former 
à certaines réglementations comme le 
Certiphyto et l’HACCP. Le CFPPA peut 
également vous accompagner dans vos 
démarches de Validation des Acquis de 
l’Expérience (VAE). 

Blocs de compétences
(la validation de l’ensemble des modules permet l’obtention du diplôme)
Le BTSA TC est obtenu pour 100% en contrôle continu de formation (en cours de semestrialisation)

En fonction de la demande : Possibilité d’établir un 
plan de formation avec les modules ou les blocs de 

compétences souhaités. (éligible à la VAE)

MODULES CONTENUS
VOLUME
HORAIRE 

2 ANS
M1 Lettres modernes 50H
M3 Documentation 20H

M3 - M6 Langue vivante 120H
M1 M2 M3 Education socio-culturelle 65H

M2 Education physique et sportive 65H
M2 Enseignement d’Initiative Locale (EIL) 65H

M2 APPP 65H

M4 M5 M7 M8 Mathématiques 55H

M5 TIM 35H

M1 M4 M6 M8 SESG/Gestion Entreprise 170H

M4 M5 M6 M7 M8 SESG/Gestion commerciale 335H

M4 M7 M8 STA/Production horticole ; PS/Animalerie ; Sciences 
et technologies des équipements 190H

Pluridisciplinarité 130H



Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole

Allée du Suquet - BP 70024
63370 Lempdes

Tel : 04 73 91 63 04

cfppa.marmilhat@educagri.fr
www.cfppa.marmilhat.fr

Suivez-nous sur : 

Les indicateurs de résultats sont disponibles sur www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil

Actualisé le : 13/02/2024

Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite et en situation 
de handicap, conformément à la réglementation en vigueur.


